
Commission permanente du 30 octobre 2017
Aides attribuées par le Conseil régional sur le

territoire de la 6ème circonscription du Finistère

MISSION I - AMENAGEMENT  

> Contractualiser avec les territoires autour d'enjeux partagés

Le Conseil régional de Bretagne a alloué une subvention de 27 471 € à la commune de
Laz. Cette somme est attribuée pour la création d'un logement social dans l'ancienne école
(éligible au 07/05/2016).

Le Conseil régional de Bretagne a alloué une subvention de 21 165 € à la commune de
Laz. Cette somme est attribuée pour la création d'une bibliothèque dans l'ancienne école
(éligible au 07/05/2016).

MISSION II - ECONOMIE, EMPLOI

> Accompagner la structuration des secteurs clés de l'économie

Le Conseil régional de Bretagne a alloué une subvention de 36 122 € à Bretagne Plants
Innovation SAS, Hanvec. Cette somme est attribuée pour l'opération TUBERBIOSCAN
- Nouvelles solutions d'imageries et biologiques pour comprendre et accroître la résistance
au stress hydrique et l'aptitude à la conservation des plants de pommes de terre.

>  Accompagner le développement des emplois durables et de qualité par la
compétitivité des entreprises

Le Conseil régional de Bretagne a alloué une subvention de  175 000 € à  l'entreprise
Les Océaniques, Carhaix-Plouguer. Cette somme est attribuée pour  un programme
d'investissements matériels.

Le  Conseil  régional de Bretagne a accordé une avance remboursable  de  2 080 € à  la
SARL Le Gall Jean-Luc, Plougastel-Daoulas. Cette somme est attribuée comme aide
aux supports de communication en langues étrangères (site internet, impression de fiches
et plaquettes en anglais et chinois ...).

> Développer l'économie sociale et solidaire, l'innovation sociale et l'égalité

Le Conseil  régional de Bretagne a alloué une subvention de  3 000 € à  l'association
Coworpic,  Telgruc-sur-Mer.  Cette  somme  est  attribuée  comme  soutien  à  l'appel  à
projets ESS Brest Métropole 2017.

>  Améliorer  la  performance  des  exploitations  agricoles  et  des  filières  de
production alimentaire

Le Conseil régional de Bretagne a alloué une subvention de 13 400 € à  un exploitant
agricole  de  Saint-Hernin.  Cette  somme  est  attribuée  comme  soutien  aux
investissements  matériels  agro-environnementaux  pour  l'achat  de  deux  rampes  à
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pendillards,  deux  DPA,  un  broyeur  d'accotement  et  deux  matériels  permettant  la
localisation des traitements (coupure tronçons) - (prise en compte de l'opération à compter
du 21 juillet 2017).

Le Conseil régional de Bretagne a alloué une subvention de  6 800 € à  un exploitant
agricole de Leuhan.  Cette  somme est  attribuée  comme soutien aux  investissements
matériels  agro-environnementaux  pour  l'achat d'une  faucheuse-conditionneuse  et  d'un
andaineur >5m (prise en compte de l'opération à compter du 09 mars 2017).

Le Conseil régional de Bretagne a alloué une subvention de  4 000 € à  un exploitant
agricole  de  Plonévez-du-Faou.  Cette  somme  est  attribuée  comme  soutien  aux
investissements  matériels  agro-environnementaux  pour  l'achat  d'une  faucheuse-
conditionneuse (prise en compte de l'opération à compter du 23 février 2017).

Le Conseil régional de Bretagne a alloué une subvention de 3 000 € à  une entreprise
agricole  d'Argol.  Cette  somme  est  attribuée  comme  soutien  aux  investissements
matériels agro-environnementaux pour l'achat d'une enrubanneuse monoballe (prise en
compte de l'opération à compter du 8 mars 2017).

> Développer le secteur des pêches maritimes et de l'aquaculture, contribuer
au développement maritime

Le Conseil régional de Bretagne a alloué une subvention de 3 437,50 € à un pêcheur de
Plougastel-Daoulas. Cette somme est attribuée au titre d'un cofinancement régional à la
mesure  31  du  Fonds  Européen  pour  les  Affaires  Maritimes  FEAMP comme  aide  à  la
création d'entreprise pour les   jeunes pêcheurs pour l'acquisition d'un navire de pêche
d'occasion le “CAP KORNOEG” immatriculé 732538.

Le Conseil régional de Bretagne a alloué une subvention de 3 003,75 € à une entreprise
aquacole  de  Plougastel-Daoulas.  Cette  somme  est  attribuée  au  titre  d'un
cofinancement régional à la mesure 48  du Fonds Européen pour les Affaires Maritimes
FEAMP pour  les  investissements  productifs  dans  l'aquaculture :  acquisition  d'une
calibreuse circulaire.

Le  Conseil  régional  de  Bretagne  a  alloué  une  subvention  de  13  631,36  € à  une
entreprise  aquacole  de  Hanvec.  Cette  somme  est  attribuée  au  titre  d'un
cofinancement régional à la mesure 48  du Fonds Européen pour les Affaires Maritimes
FEAMP pour les investissements productifs dans l'aquaculture : création d'une écloserie
nurserie d'huîtres plates et de pétoncles.

Le  Conseil  régional  de  Bretagne  a  alloué  une  subvention  de  9  489,42  € à  une
entreprise aquacole de Plougastel-Daoulas. Cette somme est attribuée au titre d'un
cofinancement régional à la mesure 48  du Fonds Européen pour les Affaires Maritimes
FEAMP pour  les  investissements  productifs  dans  l'aquaculture :  équipements  et
aménagement des aires d'expédition de coquillages.

MISSION III – EDUCATION, FORMATION

> Améliorer les équipements dans les lycées publics
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Le  Conseil  régional  de  Bretagne  a  alloué  une  subvention  de  1  065,60  € au lycée
professionnel  de  Pont-de-Buis. Cette  somme  est  attribuée  pour  l'acquisition
d'équipements d'exploitation : matériel des services de restauration (bacs de trempage).

> Faciliter les projets individuels de formation et de qualification

Le Conseil  régional a alloué un complément de subvention de  36 600 € à Roudour,
Carhaix-Plouguer. Cette somme est attribuée pour le financement de huit formations "3
mois initiation" pour la période 2017/2018.

> Développer les langues de Bretagne

Le Conseil régional a alloué une subvention de 2 000 € à une personne de  Plougastel-
Daoulas.  Cette  somme  est  attribuée  au  titre  du  dispositif  Skoazell  2017-2018  pour
l'enseignement bilingue français-breton (Master 2).

Trois personnes de  Plougastel-Daoulas reçoivent chacune une subvention régionale
de 1 900 € . Ces sommes sont attribuées au titre du dispositif Desk/enseignement pour un
stage de 6 mois.

Le Conseil régional a alloué une subvention de 1 900 € à une personne de Roscanvel.
Cette somme est attribuée au titre du dispositif  Desk/enseignement pour un stage de 6
mois.

Le Conseil régional a alloué une subvention de 2 500 € à une personne de Loperhet.
Cette somme est attribuée au titre du dispositif  Desk/petite enfance pour un stage de 6
mois.

Le Conseil régional a alloué les subventions suivantes à Gwengolo Filmou, Plougastel-
Daoulas : 

14 674 €  comme aide à la production radiophonique en langue  bretonne du titre
'Paotr e valizenn' (prise en compte de l'opération à compter du 5 septembre 2017),
7 727 € comme aide à  la  production radiophonique en langue  bretonne du titre
'Emesa's Song' (prise en compte de l'opération à compter du 5 septembre 2017).

MISSION IV – TRANSPORTS

> Moderniser les réseaux ferroviaires et routiers structurants

Le  Conseil  régional  a  alloué  une  subvention  de  131  500 € à  la  Commune  de
Châteauneuf-du-Faou. Cette somme est attribuée comme participation régionale pour
les travaux de  déplacement des canalisations d'eau potable, portés par la commune de
Châteauneuf-du-Faou, en amont des travaux de mise à 2x2 voies de la RN164.

MISSION V - ENVIRONNEMENT

> Promouvoir une gestion intégrée de la ressource en eau

Le Conseil régional a alloué une subvention de 4 800 € à la  Commune de Camaret-
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sur-Mer.  Cette  somme  est  attribuée  pour  l'opération  SAGE  Baie  de  Douarnenez  -
Acquisition  de  matériel  de  désherbage  alternatif  -  (prise  en   compte  des  dépenses  à
compter du 29 mars 2017).

> Préserver et valoriser la biodiversité et les paysages

Le Conseil régional a alloué une subvention de 15 000 € au Syndicat Mixte du Parc
Naturel Régional d'Armorique, Le Faou. Cette somme est attribuée comme soutien
au  projet  intereg  "géoparcs  Atlantiques"  pour  la  labellisation  UNESCO  du  patrimoine
géologique  de  la  presqu'île  de  Crozon   (dépenses  à  prendre  en  compte  à  partir  du
01/01/2017).

MISSION VI – CULTURE, SPORT, PATRIMOINE, TOURISME

> Soutenir le spectacle vivant, les arts plastiques et la diversité des pratiques
culturelles

Le Conseil  régional  a  alloué  une  subvention  de 24 000 €  à Carrément  à l'Ouest,
Carhaix-Plouguer. Cette somme est attribuée pour la réalisation d'un film documentaire
de 52 minutes intitulé 'Les illettrés'.

Le  Conseil  régional  a  alloué  une  subvention  de 8  000  €  à Mme  Pascale  Breton,
Spézet. Cette somme est attribuée pour l'écriture d'un film de fiction longue intitulé 'Le
soleil sur la mer'.

Le Conseil régional a alloué les subventions suivantes à Coop Breizh, Spézet : 
7 500 € pour la  production d'un album de musique enregistrée  de  Soldat  Louis
intitulé 'Des nouvelles du front',
6 150 €  pour la production d'un album de musique enregistrée  de Hamon-Martin,
Annie Ebrel et l'Orchestre Symphonique de Bretagne intitulé 'Fest-noz symphonique'.

> Développer le sport en région

Le Conseil  régional  a  alloué  une  subvention  de  144 €  au  lycée agricole  Le Nivot,
Lopérec. Cette  somme  est  attribuée  comme  aide  aux  déplacements  de  l'association
sportive pour la saison 2016-2017.

> Révéler et valoriser le patrimoine

Le Conseil régional a alloué une subvention de 10 000 € à la commune de Plonévez-
du-Faou. Cette  somme  est  attribuée  au  titre  d'une  prime  Skoaz  ouzh  skoaz  reliée  à
l'opération  15007243  votée  le  19/11/2015  concernant  l'étude  et  la  restauration  de  la
chapelle de Saint-Herbot (tranche 1).
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	> Développer l'économie sociale et solidaire, l'innovation sociale et l'égalité

